
EXPLOITATION SEXUELLE DE MINEURS D’ÂGE DANS LE 
CADRE DE LA PROSTITUTION



DES ÉLÉMENTS FONDAMENTAUX POUR NOUS 
GUIDER

 L'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne stipule que :

"Les enfants ont droit à la protection et aux soins nécessaires à leur 

bien-être. 

"Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu'ils soient accomplis par 

des autorités publiques ou des institutions privées, l'intérêt supérieur 

de l'enfant doit être une considération primordiale.

 Protection de l'enfance = valeur fondamentale au sein de l'Union 

européenne

 Les autorités publiques, dont nous faisons partie, ont une 

responsabilité à cet égard. 



DONNÉES STRATÉGIQUES



PRINCIPAUX ÉCUEILS

 L'exploitation des mineurs dans les États membres est traitée "timidement"

comme une manifestation spécifique de la traite des êtres humains. Il n'y a pas

de véritable priorité dans la lutte contre l'exploitation des mineurs. Au

contraire, les mineurs exploités, quelle que soit la forme d'exploitation, sont

sous-documentés, sous-analysés et, a fortiori, sous-estimés.

 Les forces de l'ordre et les autorités judiciaires consacrent peu d'énergie à la

lutte contre l'exploitation des mineurs, soit par manque de capacité et de

ressources, soit par simple manque d'intérêt pour cet aspect de la traite des

êtres humains : sous-investigation.

 Le monde académique consacre peu d'analyses stratégiques et d'études

scientifiques spécifiques à l'exploitation des mineurs. La presse et l'opinion

publique, s'intéressent peu au sujet : estompement de la norme ?



EXPLOITATION SEXUELLE DES 
MINEURS/TRAITE À CARACTÈRE 

SEXUEL
 La crise sanitaire de 2020 a eu un impact significatif sur les milieux

criminogènes, notamment la prostitution.

 Les mesures et contraintes sanitaires ont conduit ce secteur à se

réinventer pour pouvoir continuer à exercer ses activités :

Numérisation, prostitution privée, utilisation de plateformes

numériques pour organiser des " transactions " avec les clients et

utilisation de plateformes comme Airbnb.

Conséquences :

• La prostitution cachée ;

• Utilisation des technologies numériques = émergence d'individus ou

de groupes criminels 3.0 ;

• Il est plus difficile d'identifier les criminels ;

• les victimes sont plus difficiles à localiser et à identifier

• Exploitants : nationaux et internationaux



PROFIL GÉNÉRAL DES VICTIMES

Filles/Garçons :

 14 à 17 ans ;

Très actives sur les réseaux sociaux ;

Fragilité psychologique/émotionnelle, problèmes familiaux, décrochage scolaire, etc ;

 Insécurité socio/économique ;

Rupture des liens sociaux ;

Utilisation occasionnelle de stupéfiants ;

Goût du “luxe” :  recherche d’argent “facile”;

Fugue.



INFLUENCE NUMÉRIQUE

Menaces numériques

 Le monde numérique est une porte

ouverte pour que les criminels puissent

approcher leurs victimes sans que

celles-ci ne soient conscientes du

danger : prédateurs "numériques".

 Les communications cryptées

permettent aux criminels de dissimuler

leur identité et rendent les victimes plus

difficiles à détecter, à trouver et à

identifier.

 Permet aux auteurs de vivre dans une

forme de clandestinité et de passer sous

les radars des forces de l'ordre.

Plates-formes d'exploitation 

sexuelle

 Sites d'annonces sexuelles

 Services de messagerie

instantanée

 Sites de réseaux sociaux

 Services de rencontre

Phases

 Recrutement de mineurs online

 Rencontre dans “la vie réelle”

 Publication des annonces pour 

prestations sexuelles tarifées

 Démarchage des clients online

 Organisation des “transactions”

 Diffusion d'images à des fins 

d'exposition ou de chantage : 

pression sur les victimes



PROSTITUTION ONLINE



INTERNET : FACTEUR CRITIQUE



INFLUENCE DU DIGITAL SUR LA CRIMINALITÉ

 Transformation numérique de la société (émergence de l'internet) :

- Facilitateur de phénomènes criminels traditionnels (notamment la traite des êtres humains)

- Offre des opportunités aux réseaux criminels

- Utilisation abusive des nouvelles technologies

 Observations :

- Les réseaux criminels ont développé une composante en ligne dans presque toutes leurs activités

- Les formes de criminalité traditionnelles sont soutenues par leurs formes de criminalité virtuelles

- Aucun signe de ralentissement

- Utilisation croissante et continue des services et outils numériques par les criminels

- Nouvelles opportunités permanentes

- Une menace omniprésente

 Conséquences :

- La combinaison de la criminalité traditionnelle et de la criminalité virtuelle = crée des menaces supplémentaires

- Chaque internaute = victime potentielle... ! => Mineurs particulièrement à risques !

- Les forces de l'ordre doivent être présentes dans le monde physique et virtuel    => Moyens – Capacités – Formations !



POURQUOI LE DIGITAL ?

 Pourquoi le paysage numérique est-il attrayant pour les réseaux criminels ?

 Raison :

• Anonymat

• Abordable (à tous les niveaux du réseau criminel)

• Disponibilité/Accessibilité

• Multimodalité (PC, tablette, smartphone, cybercafé, consoles …)

• Large éventail de clients / victimes (potentiels)

Objet :

• Protéger les activités criminelles contre les actions des services répressifs

• Étendre les activités criminelles au plus grand nombre possible : business model



AVANTAGES POUR LES CRIMINELS

Gestion des activités criminelles à distance

• Contrôle des victimes

• Contacts permanents => Pression

 Fournir des services de sans contact direct

• Téléfonista



EXPÉRIENCE PILOTE
2024

• + de 1.600.000 annonces de prostitution 

détectées

• Min. 16,000 personnes actives dans la prostitution

• 23 % prostitution masculine

• Ensemble du territoire national

• 112 cas de mineurs qui se prostitutent détectés en

2024



PRINCIPALES MENACES

Exploitation sexuelle de mineurs

Les mineurs vulnérables sont des cibles pour les criminels =>

Population à haut risque

Rôle des médias sociaux et des technologies numériques pour

rendre les cas d'exploitation indétectables

Augmentation exponentielle du nombre de cas

Conséquences physiques et psychologiques à long terme pour

les victimes



LA LUTTE CONTRE TOUTES LES FORMES D'EXPLOITATION, EN 
L'ABSENCE DE STRATÉGIE SPÉCIFIQUE ET/OU D'APPROCHE TACTIQUE, 

NÉCESSITE UN CHANGEMENT DE PARADIGME. CELA NÉCESSITE UNE 
PRISE DE CONSCIENCE SIMULTANÉE DES AUTORITES POLITIQUES, DU 

POUVOIR JUDICIAIRE ET DES FORCES DE L'ORDRE. 

POUR Y PARVENIR, TROIS CONDITIONS SONT REQUISES :

 La CONVICTION de tous les acteurs du système pénal : police de 

proximité, police d'intervention de première ligne, enquêteurs, échelle 

de commandement, procureur ou juge d'instruction.

 APPROCHE MULTIDISCIPLINAIRE avec les autorités locales, la police 

de proximité, les ONG, les éducateurs spécialisés, les travailleurs sociaux 

et le corps médical.

 Prendre le TEMPS et faire preuve de PATIENCE



QUESTIONS ?



MERCI POUR 
VOTRE

ATTENTION

GARBAR Eric 

Judicial Commissioner 

DJSOC INTELLIGENCE 
CENTREX Human Trafficking and Smuggling 
  
Head of Unit 

  
Rue Royale 202A - 1000 Bruxelles 

 
Tel : +32 2 743 72 .42 

GSM : +32 485 53 72 08 

eric.garbar@police.belgium.eu 

 

 


